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Utilisation illégale d'un logiciel de reconnaissance faciale
Question écrite n° 15003

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya alerte M. le ministre de l'intérieur sur l'utilisation d'un logiciel de reconnaissance faciale
installée sur les téléphones de services de fonctionnaires de police. Dans une enquête détaillée publiée le 16
mars 2026, le journal d'investigation Disclose révèle l'utilisation illicite de la reconnaissance faciale déployée à
grande échelle via les appareils téléphoniques Néo à disposition des agents de la police nationale. Ces outils
seraient utilisés à des fins d'identification des personnes en vue de rechercher une correspondance avec le
fichier de traitement des antécédents judiciaires (TAJ) grâce à la prise de cliché photographique sous la
contrainte d'un contrôle d'identité. Le rapprochement par photographie est disponible sur des tablettes et
smartphones à disposition des agents selon une instruction ministérielle en date du mois de février 2022. La
consultation de ce fichier est pourtant strictement encadrée par le code de procédure pénale qui rappelle que
seuls des agents « individuellement désignés et spécialement habilités » y ont accès notamment dans le cadre
d'une enquête. Le TAJ ne saurait être consulté lors d'un contrôle en temps réel. Pourtant, on peut lire de
nombreux témoignages attestant d'une utilisation illicite de ce dispositif ayant eu lieu dans la rue à Marseille,
Paris et Lyon entre 2021 et 2025 à l'occasion de simples contrôles d'identité, de l'évacuation de squats ou en
marge d'une manifestation. Un manifestant décrit le contexte d'utilisation de ces appareils dans l'enquête de
Disclose : « Le policier sort quelque chose qui ressemble à un téléphone, un pavé noir et il essaie de me
prendre en photo [...] je ne trouvais pas ça normal, alors j'ai tourné la tête, j'ai grimacé pour éviter d'être pris en
photo [...]. Le policier a demandé à deux de ses collègues de me tenir. Je sentais leurs mains gantées sur mon
visage. Ils me forçaient à faire face à la caméra [...] Quelques instants après avoir pris la photo, l'agent a énoncé
son nom, son prénom, mais aussi le motif d'une ancienne garde à vue ». D'autres témoignages de
fonctionnaires font état de branchement au système de reconnaissance faciale du TAJ sans aucune autorisation
à partir de compte attribué en sortie d'école de police. Ces faits sont documentés par le rapport d'activité de
l'IGPN pour l'année 2023 qui atteste d'une utilisation du TAJ très fréquemment utilisé sur la voie publique lors de
contrôles d'identités, l'accès au fichier sur les appareils Néo laissant craindre que le nombre de consultations
injustifiées s'accroisse. L'article 226-21 du code pénal réprime sévèrement l'utilisation détournée d'un tel fichier
faisant encourir au contrevenant une peine d'emprisonnement de cinq ans ainsi que 300 000 euros d'amende.
Mme la députée s'émeut des conclusions de cette enquête journalistique qui illustre la montée en puissance
d'outils technologiques directement mobilisables lors des interventions et des pratiques policières parfois mises
en œuvre en dehors d'un cadre juridique clairement établi. Ce renforcement des capacités d'identification en
temps réel dans l'espace public s'inscrit dans un large mouvement de normalisation du contrôle technologique
de masse auquel le projet de loi visant à offrir des réponses immédiates aux phénomènes troublant l'ordre
public, la sécurité et la tranquillité des concitoyens (RIPOST) contribue. Ce texte prévoit notamment d'étendre
des dispositifs de vidéoprotection y compris par le recours à des traitements automatisés permettant l'analyse
en temps réel d'image, des lectures automatisées de plaques d'immatriculation au champ d'utilisation élargi,
l'usage facilité de caméra aéroportée en situation d'urgence soulevant d'importants enjeux de proportionnalité
des moyens déployés, des finalités des données collectées et consultées et de contrôle effectif de leur
utilisation. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte mettre œuvre pour mettre
fin à l'utilisation d'un logiciel de reconnaissance faciale par les services placés sous son autorité qui ne repose
actuellement sur aucune base légale et ainsi faire cesser ces consultations illicites massives du fichier TAJ.
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